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                                                                        Contact

                            MAIRIE DE SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

Place Roger Perriaud,

91700 Sainte-Geneviève-des-Bois

Tél. : 01 69 46 80 00

 

NOUS CONTACTER

                                                            

                
                                                                        Informations pratiques

                            HORAIRES D’OUVERTURE

DES SERVICES MUNICIPAUX :

Pour continuer à vous protéger, les services municipaux

vous reçoivent uniquement sur rendez-vous :

Lundi, mardi et vendredi

8h45 à 12h30 et de 13h30 à 18h

Jeudi

8h45 à 12h30 et de 14h30 à 19h

Mercredi et samedi

de 9h à 12h30

                                                            

                
                                                                        Suivez-nous
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